
COUPON À RENVOYER À : NR – BP 13 – 06 301 NICE CEDEX 04

❒ Je soutiens votre action et souhaite rencontrer
 le responsable identitaire de mon quartier
❒ J'adhère à Nissa Rebela et verse 10 € (chèque à lʼordre de NR)
❒ Je fais un don de ....... € (chèque à lʼordre de NR)
❒ Je trouve normal que mes enfants soient moins aidés 
 que ceux des "minorités visibles"
Nom :  ................................... Prénom :  .............................................................................
Adresse :  ...........................................................................................................................
............................................................................................................................................
Tél :  ..................................... Courriel :  .............................................................................
Profession :  ........................................................................................................................

Notre mot d’ordre reste inchangé : les nôtres avant les autres !

NISSA REBELA, LA SEULE OPPOSITION

www.nissarebela.com :: 04 93 62 33 63

Charte de la Diversité

DISCRIMINATION ANTI-NIÇOISE

IPNS - Merci de ne pas jeter ce tract sur la voie publique

La « Charte de la diversité » a été adoptée par le conseil municipal le 30 mai dernier sur proposition 
de la majorité estrosiste. Sous couvert d’une appellation tout à fait anodine, c’est une véritable 
logique de discrimination à l’encontre des Niçois et Européens de souche qui va 
se mettre en place dans la politique de l’emploi de la Ville de Nice !

En ratifiant cette Charte, la municipalité s’engage à « chercher et refléter la diversité de la société 
française et notamment sa diversité ethnique et culturelle dans leur effectif ». Avec cette signature 
c’est bel et bien la discrimination positive qui s’installe à la mairie de Nice ! Une discrimination qui 
n’est pas positive pour tout le monde, puisque s’il faut favoriser les « minorités visibles » et « la 
diversité ethnique et culturelle » ce sont encore une fois les Niçois moyens qui deviennent des 
citoyens de seconde zone.

Tout cela signifie une seule chose : désormais pour « refléter la diversité » à la mairie de 
Nice on favorisera l’embauche d’un noir ou d’un musulman par rapport à celle 
d’un petit blanc.

Personne n’a élu Christian Estrosi pour mettre en place ce type de pratique discriminatoire (où 
est donc passé le sacro-saint principe d’égalité républicaine ?). Les Niçois ayant voté pour la liste 
Peyrat en pensant faire acte de résistance seront d’ailleurs heureux d’apprendre que les élus peyra-
tistes ont eux aussi adopté cette charte.

Défendant la priorité locale, nationale et européenne en matière d’emploi, nous nous trouvons bien 
évidemment aux antipodes de ces logiques et pratiques discriminatoires qui confinent à institution-
naliser le racisme anti-blanc.

“ Le fils de Nicolas et de Cécilia a moins besoin d’être 
 aidé par l’État que le fils de Mohamed et Latifa. ”

NICOLAS SARKOZY – 13 FÉVRIER 2004


